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Emile llradin èst 
'à noule.an interrolé' par 
M. le 1 Juge ' d'instl'uction 

de Moulins ; 1 \ 

.---
M, Emile 'Fradin , a été int.e~iogé j€udi par 

M. Python, juge d'instruction 'à Moulins, en 
iPrésence de Me Maurice ::-'1allat, avocat à 
Yid.ly. . 
. Cet intel'rçgatoire a ,porté SUl' la 2,e paFtie 
du flllll<port ù'eXJpel'tise. . " , 
· M,Emile Fra;din a répcmclu Q.1?-'il n'avait 

aucune . l.iompét~nGe pour réfuter le rapport 
de~ experts. policiers, mais . que , tou~,e s les 
contl'e-e;x:pe,rtjse.s effe ctué~s . dejl)uis par de 
l1(;)1nbf.'~Ur1( , savaf\ts frarw~i~ ' e~ ,étrangers sur 
des objets .qu'ils avai~nt e\1JÇ-mèr~e~ choisis 
dan~ -1(3 ':ql1.l;~qe ! d.e GlQUll, , concluaien~. au 
contraire, ,·à l' allthe~tici:té. 

, .. ," Emile ,FRA"DIN 1 

, M. i Emile · Frad1n ' a · dê:triandé é.voo ihsi!s· 
· \B.rl;cé ,à · ·M·. · · Pyjll~)If ·de ·:f3.lre entendre M. le 
• proten\s(lur ·;·T3!tr.a.li, qui ,prit part aux fouilles 
i ettectuées ,le" 2!) ' s€lptéiribre" 1g'Z7 et a · étMié les 
1 di 1'férènts~·Q.bJets : de . Glozel: ' . ; . 

. E11!fln~ "on . a. " inontré ' à 'Emile " Fradin lefi 
o-bjets ' rev.enus . des , làboratoires de '1'1dendi1é 
judlqÛti'r.e: 'lIt a: cons1.até ' q'Û.'une des - caisses 
avait ses ., g,ceLlés briSés. ' . ' 
. ,Da 'pl1ip'lirt' des obj-.et~ ' étaient dans un tel 

état qu'il , n'en Nls1e" qile des déMis informes. 
En·nn, cho~e. étrange,. une tablette très cuite 

: . s.nisle .lors de la perquisition de . Glozel avait 
l disparu, " ....' . " . . 

1 Nous', appr~nons, d'autre ' part, que.le pro
; eureur ' de la · R'ëlpuplique a l'intention d'ins. 

: crlre l'attaÎJIe ; de Glozel ~pour l'audience ' de 
. . vacation' ~u ; '19 sept€n:b'z:e. ' " 
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